
 

  
 

Pass Destination  
Récapitulatif aide validation entrée 
 
Il y a 3 méthodes pour valider une entrée Pass Destination. Cette étape est 
indispensable pour récolter les statistiques de visites des porteurs du Pass et 
d’identifier leurs pratiques : combien de sites visités, quels sites visités, etc.  

I. ACCES WEB 

1/ Allez sur la console du Pass Destination : https://bo-passdestination.cd7892.fr/ 
ou via raccourci bureau 

2/ Identifiant prestataire  

3/ Cliquez sur le raccourci « entrée » pour valider une entrée ou sur l’onglet 
« entrée » :  

 

4/ On arrive sur le formulaire de validation d’une entrée. Saisir manuellement le 
numéro Otipass (8 chiffres) ou le scanner à l’aide de la douchette. Cliquez ensuite 
sur OK pour valider la saisie.  

 

5/ Il suffit ensuite de cliquer sur le nombre d’accompagnants (jusqu’à 4 enfants 
mineurs) et ensuite valider.  

 



 

  
 

 

Vous avez en haut à gauche, un bloc d’informations sur l’état du Pass.   

6) Vous pouvez supprimer la dernière action effectuée (pour toute autre 
suppression, veuillez consulter l’administrateur du Pass). Il suffit de cliquer sur la 
flèche qui tourne au niveau de la page d’accueil pour annuler l’entrée (seulement 
possible pour la dernière action pour le profil contrôleur). 

 

7) Vous pouvez voir les statistiques des entrées directement sur la console.  

 

 



 

  
 

II. VALIDATION VIA APPLICATION DE CONTROLE 

1/ Téléchargez l’application de contrôle « Otipass Contrôle » disponible 
gratuitement sur Apple Store et Play Store.  

 

2/ A la première utilisation, il faudra sélectionner votre territoire (Pass Yvelines 
Hauts-de-Seine et indiquer vos identifiants (les mêmes que pour l’accès web).  

 

 

 

 

 

 

 

3/ Pour valider une entrée, sur la page d’accueil de l’application, vous pouvez soit 
saisir manuellement le numéro du Pass sur la clavier (une saisie intuitive permet 
de voir apparaître la suggestion du numéro de Pass au fur-et-à-mesure de la 
saisie des chiffres du pass), soit cliquer sur QR Code. Pour la première utilisation, il 
est nécessaire d’accepter la demande d’autorisation pour accéder à l’appareil 
photo. Scanner le QR-Code dans le rectangle à cet effet. 

 

 



 

  
 

4/ Il faut ensuite sélectionner le nombre d’accompagnants (jusqu’à 4 enfants 
mineurs). 

 

5/ Les différentes informations du pass s’affichent, cliquez ensuite sur 
« CONFIRMER ». L’entrée est validée, retour automatique à l’écran d’accueil pour 
effectuer une nouvelle entrée.  

 

 

 

 

 

 

 



 

  
 

III. VALIDATION PAR L’UTILISATEUR VIA L’OUTIL D’AUTO-VALIDATION  

1/ Placez le QR Code spécifique à votre établissement (document fourni par 
l’administrateur) au niveau de l’accueil.  

 

2/ L’utilisateur pourra simplement scanner votre QR Code pour valider l’entrée et 
le nombre d’accompagnants.  

3/ Si vous optez pour cette solution, il faut que la validation soit une condition pour 
obtenir la réduction. 

4/ Pour info, voici le process pour un utilisateur.  

 

L’utilisateur clique sur « valider mon activité », saisit le nombre d’accompagnants 
puis scan le QR-code affiché à votre accueil.  

Il vous présente ensuite la page avec la coche verte pour vous prouver qu’il a bien 
scanné le QR Code. Il retrouve ensuite son entrée dans son historique également 
avec la date et heure de passage.  

 



 

  
 

 

 

 

 


